
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
Mairie de NOYELLES-GODAULT 

 
AVIS DE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
(Exécution de l'article 48 de la loi du 5 avril 1884) 

______ 
 

Le Conseil Municipal se réunira le mercredi 29 septembre 2010 à dix neuf 
heures du soir  au lieu ordinaire de ses séances, pour délibérer sur les affaires 
suivantes : 

 

ORDRE DU JOUR 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

-  C.U.C.S. – Actions 2011 – Objectif Santé/alimentation et sport, 
- Classes de neige 2011 – organisation générale 
- Allocations pour sorties pédagogiques, 
- Vente de terrains situés lieux-dits « Cité Crombez », « la Couture », et « au-

dessus de la Couture », assiette de l’opération Jules Mousseron, à la société 
Pas-de-Calais Habitat, 

- Vente de terrains situés lieudit « le marais défriché » à M. et Melle MELIN-
PETIT et à Mme FACQ, 

- Concession d’aménagement résidence de l’Europe, secteur Cavalier Nord – 
compte-rendu d’activités de la S.E.M. ADEVIA au 31 décembre 2009, 

- Objectifs et modalités de la concertation préalable à la réalisation du tronçon 
de la ligne de tramway passant sur NOYELLES-GODAULT, 

- Versement à l’Office culturel des participations Etat et Ville/C.U.C.S. au titre 
de l’année 2010 pour le projet « Eveil et Culture plurielle », 

- Décision modificative n° 1 du budget principal Commune 2010 relative au 
remboursement anticipé de l’emprunt EHPAD « la Rive d’or », en vue de sa 
cession, 

- Taxe d’habitation : abattement spécial à la base en faveur des personnes 
handicapées ou invalides, 

-  Informations. 
 
 

 

 
NOYELLES-GODAULT, le  10 septembre 2010 
 

Le Maire, 
 
 
 
Jean URBANIAK 


